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Erwägungen
E. 1
Par arrêt du 30 janvier 2018, le Tribunal cantonal du canton de Fribourg a rejeté le recours que X.________ a déposé contre la décision du 22 août 2017 du Service de la population et des migrants du canton de Fribourg révoquant l'autorisation de séjour de l'intéressé et prononÇant son renvoi de Suisse.
E. 2
Par mémoire du 9 mars 2018, l'intéressé a déposé un recours contre l'arrêt rendu le 30 janvier 2018 par le Tribunal cantonal du canton de Fribourg.
Par ordonnance du 13 mars 2018, la Chancellerie de la IIe Cour de droit public a imparti un délai au 19 avril pour verser une avance de frais de 2'000 fr. Sur demande du recourant, un ultime délai au 18 mai 2018 a été imparti par ordonnance du 24 avril 2018 pour le paiement de l'avance de frais, sous peine d'irrecevabilité.
E. 3
D'après l' art. 62 al. 3 LTF , le juge instructeur fixe un délai approprié pour fournir l'avance de frais ou les sûretés. Si le versement n'est pas fait dans ce délai, il fixe un délai supplémentaire. Si l'avance ou les sûretés ne sont pas versées dans ce second délai, le recours est irrecevable.
Le recourant n'a pas effectué le versement de l'avance de frais dans le second délai imparti par ordonnance du 24 avril 2018.
E. 4
Il s'ensuit que le recours est irrecevable pour défaut d'avance de frais ( art. 108 al. 1 let. a LTF ) et doit être traité selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF . Succombant, le recourant doit supporter les frais de justice devant le Tribunal fédéral ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al.1 et 3 LTF ).
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